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Compte rendu 
Réunion du réseau de travail « expérimentation-formation » 

Groupe d’innovation pédagogique « politiques et interventions sociales » 
lundi 1er juillet 2013 

 
 
Personnes présentes : 
 
Didier Emerald (AAE) ; Chantal Couetil (IDS – Formations managériales) ; Manuel Boucher 
(IDS-Lers-P2RIS) ; Mohamed Belqasmi (IDS-Lers) ; Candice Martinez (IDS-P2RIS) 
 
Personnes excusées :  
Benoit Cesselin (ITEP La Houssaye) ; Joel Tanguy (APEI) ; Elise Lemercier (Université Rouen)  
 
 
Ordre du jour :  
Définir :  
- les secteurs d’intervention concernés par l’enseignement « politiques et interventions sociales » ;  
- la liste définitive de professionnels « experts » (un par secteur) ;  
- Calendrier et volume horaire des enseignements théoriques « politiques et intervention sociales » 
et pratiques (visites au sein de structures + rencontres avec des professionnels);  
- l’articulation avec les 3 autres enseignements et leur volume horaire (Histoire des politiques 
sociales ; Acteurs et structures administratives ; Action sociale territorialisée).  
 

* 
 
Les secteurs d’intervention concernés par l’enseignement « politiques et interventions 
sociales » 
 
Après discussion, les personnes présentes à la réunion décident que les enseignements porteront 
sur les secteurs suivants :  
 

1) Protection de l’enfance 
2) Handicap 
3) Vieillesse 
4) Traitement de la délinquance 
5) Insertion 

 
En fonction du nombre de stagiaires qui entreront en formation DEIS en 2013, entre 3 et 5 
secteurs seront étudiés.  
 
La liste de professionnels « experts »  
 
Pour chacun de ces secteurs, une liste de « personnes ressources » est établie. Comme cela avait 
été décidé lors de la dernière réunion, les « experts » sont des professionnels intervenant dans un 
secteur de l’intervention sociale. Ils sont en capacité d’encadrer les étudiants lors des visites au 
sein de chaque structure.  
 
Au cours de la réunion, il est décidé que ces experts « encadrants pédagogiques » auront pour 
mission :  
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- d’accueillir les stagiaires DEIS au sein de leur structure 
- de présenter la structure (fonctionnement, professionnels, public accueilli, méthodes 
d’intervention) 
- de re-contextualiser le fonctionnement de la structure vis-à-vis du secteur d’intervention 
(histoire, contexte actuel). Il s’agit de donner aux stagiaires des clefs de compréhension d’un 
secteur de l’intervention sociale. 
- mettre les stagiaires en contact avec d’autres professionnels du même champ et planifier des 
rendez-vous avec ceux-ci 
 
 

 
 
 
De cette manière, les stagiaires rencontreront :  
 

- l’encadrant pédagogique 
- des professionnels de la structure 
- des professionnels travaillant en partenariat avec la structure 

 
Le directeur du pôle distribue un exemple de « feuille de route ». Celle-ci peut servir de support 
pour réaliser des observations directes. Cette feuille de route sera retravaillée lors de la prochaine 
réunion afin de l’adapter aux secteurs d’intervention et au type d’établissement dans lequel les 
stagiaires effectueront les visites.  

Structure Sigle 
Secteur 
d’intervention 

Etablissement 
visité 

Encadrant 
pédagogique 

ASSOCIATION 
ACTION 
EDUCATIVE 

AAE 
Protection de 
l’enfance 
 

  
Didier Emerald 
 

ASSOCIATION 
DE PARENTS 
D'ENFANTS 
INADAPTES de la 
REGION 
DIEPPOISE 

APEI- RD Handicap 

 
Institut Médico-
Educatif « Le 
Château Blanc » 

 
Joel Tanguy 

Directeur IME Le 
château Blanc 

Protection Judiciaire 
de la Jeunesse  
(Direction 
Régionale Haute 
Normandie) 
 

PJJ 
DR 

Traitement de la 
délinquance 

 Monique Guy 
Conseillère technique 
PJJDR Haute 
Normandie 
(à confirmer) 

 

Un EHPAD 
(à déterminer) 

?  Vieillesse 

Un EHPAD 
(à déterminer) 

François Pichereau 
Ancien directeur de 
structure, Consultant 

(à confirmer) 

Conseil général de 
l’Eure 

CG 27 
Insertion 
Précarité 

Direction des Liens 
Sociaux  

Roselyne GOLLA 
Responsable Mission 

Aide Sociale à l’Enfance 
(à confirmer) 
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Calendrier et volume horaire  
 
Il est décidé de programmer cet enseignement sur trois mois, à savoir : mars – avril - mai 
(éventuellement avril – mai – juin) 
 
Mois de mars : 2 journées d’enseignements théoriques 
 
1ère journée : enseignement théorique : « du travail social à l’intervention sociale » (Manuel 
Boucher)  
 
2ème journée : travail sur des textes en sciences sociales portant sur les 4 secteurs  
 
 
Mois d’avril : 2 journées d’enseignements pratiques 
 
1ère journée : rencontre avec l’encadrant pédagogique, visite de la structure ; entretiens avec des 
professionnels de la structure et /ou des professionnels travaillant en partenariat avec la structure 
 
2ème journée : poursuites des entretiens avec des professionnels de la structure et /ou des 
professionnels travaillant en partenariat avec la structure ; entretiens avec des usagers ; 
observations directes 
 
Mois de mai : 1 journée et 1/2 de mise en commun puis restitution par les stagiaires, en présence 
des « encadrant pédagogiques » (formateurs et professionnels) 
 
1ère journée : mise en commun encadrée par les formateurs  
 
1/2 journée : restitution en présence des formateurs et des professionnels « encadrants 
pédagogiques » 
 
Volume horaire : 5 Journées et demi soit 38 heures  
 
Les formateurs et les professionnels « encadrants pédagogiques » seront accompagnés par la 
coordinatrice du P2RIS pour l’organisation pratique de cet enseignement.  
 
Il est décidé de contacter les « encadrants pédagogiques » absents lors de cette réunion afin de 
leur présenter le déroulé pédagogique. Ceux-ci pourront ainsi confirmer leur engagement.  
 
La prochaine réunion aura pour objectifs :  
 

- de valider le calendrier et le volume horaire ; 
- constituer le groupe d’« encadrants pédagogiques » ; 
- proposer une liste d’établissements pour les visites ; 
- proposer des noms de professionnels travaillant dans chaque structure et de 

professionnels travaillant en partenariat susceptibles de rencontrer les stagiaires pour des 
entretiens ; 

- Valider une grille d’entretien et d’observation. 
 



 4

 
La prochaine réunion aura lieu jeudi 3 octobre de 10h00 à 12h00 à l’IDS 


